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Lettre d’informations
SUR LA COLLECTE ET LE TRI DES DÉCHETS
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CRAON

Le savez-vous ?

 

02.43.09.61.64

www.paysdecraon.fr

Communauté de Communes 
du Pays de CraonDécembre 2021

           Pourquoi la TEOM augmente et va continuer à augmenter ?
• La Taxe Générale sur les Ac�vités Polluantes (TGAP) réglée à l’État pour le traitement des déchets va 

augmenter de manière importante dans les prochaines années. Ce�e taxe va passer de 18€ par tonne de 

déchets à 65€ par tonne en 2025, soit une dépense de + 40 000€ par an pendant 6 ans.

• Les frais d’incinéra�on des ordures ménagères vont augmenter de + 30 000€ par an.

• Les frais de transports  des déchets (collecte des déchets et transport des bennes déche�eries) progressent 

de 3 à 5% par an, soit + 70 000€ par an.

• Une augmenta�on des tonnages déposés en déche�eries (+2500 tonnes en 2021), et notamment du

tout-venant, va engendrer des frais de collecte et traitement supplémentaires (+ 120 000€).

• Une baisse des prix de rachat des matériaux recyclables en 2020 qui représente - 60 000€.

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), que vous réglez une fois par an avec vos impôts
fonciers, permet de financer le service des déchets de la Communauté de Communes du Pays de Craon.

Ce service public est un service de proximité rendu quo�diennement à l’ensemble des habitants du territoire.
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Le savez-vous ?

• Le traitement par incinéra�on des ordures ménagères, le tri et

    le recyclage des déchets (verres/papiers-cartons/emballages)

• Les frais de ges�on des 7 déche�eries (transport des bennes,

    recyclage des déchets ou mise en décharge) 

Sans tri,
on paierait  encore 

plus cher !

Plus on tri
plus on paie, alors
pourquoi continuer 

de trier ?

          La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères permet de payer :
• La collecte, à votre porte, des ordures ménagères et des emballages chaque semaine en alternance
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A�� 4 : Réduire les déchets et améliorer la qualité du tri 

        R������ ��� ������� :
• Composter, pailler, adopter la tonte mulching (laissée sur place),
• S’organiser pour ne pas gaspiller, acheter, vendre d’occasion et réparer, 
• Favoriser les achats sans emballage, 
• Apposer un stop pub sur sa boîte aux le�res, 
• Consommer... mieux !

        T���� ����� ���� ������� ��� ������� �� ��� :
Cela perme�rait d’économiser 80 000€/an. 

Dans le bac jaune:

Contenir l’évolu�on de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) :
>> 4 AXES DE PROGRÈS 

A�� 1 : A�eindre le chiffre de 100 kg par habitant et par an

 

A�� 2 : Contrôler l’accès en déche�eries
La Communuauté de Communes étudie la mise en place d’un dispos�f de contrôle d’accès (barrière avec 
badge individuel) en déche�erie afin de limiter l’accès aux seuls résidents du Pays de Craon.

A�� 3 : Recycler et composter 60% des déchets jetés 
La Communauté de Communes, en partenariat avec le Conseil
départemental de la Mayenne, a réalisé des sondages des bacs  
d’ordures pour connaître la composi�on des déchets jetés.

Résultat : 60% des déchets jetés dans le bac d’ordures ménagères 
sont recyclables !

En réalisant les bons gestes (compostage des déchets organiques, 
augmenta�on du tri des déchets recyclables, suppression du 
gaspillage alimentaire), la Communauté de Communes pourrait 
faire une économie sur les charges réglées de + de 200 000€ par an.

02.43.09.61.64

www.paysdecraon.fr

Communauté de Communes 
du Pays de Craon

La Communauté de Communes s’est fixée un objec�f ambi�eux d’a�eindre 100 
kg par habitant d’ordures ménagères en 2026 (aujourd’hui, 115 kg par habitant) afin 
de réduire les frais de traitement des déchets et limiter la hausse de la Taxe Générale 
sur les Ac�vités Polluantes (TGAP).

Reservez votre composteur :

Vous avez un doute sur une consigne de tri ? 
Téléchargez l’applica�on   

Horaires des déchetteries

400 L :20€ / 600 L : 30 €
• Ne me�re que des emballages (en plas�que,
   métal ou brique alimentaire) - pas d’objet, 
• Déposer les emballages en vrac - pas de sac, 
• Ne pas imbriquer les emballages entre eux,
  plutôt les compacter individuellement
• Bien vider les emballages (s’ils ne sont pas vides,           
   les déposer dans le bac ordures ménagères)

Décomposition d’un bac

Biodéchets Gaspillage 
alimentaire

Films, pots 
et barque�es

Emballages recyclables
(bouteilles, flacons, conserves)

Déchets
de déche�erie

60 % sont 
recyclables et
compostables

40 % ordures
ménagères

Reservez votre composteur :
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